
     
 

LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES EN SEANCE 

 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE LE 10 AVRIL 2025 

 

 

❖ Compte-rendu de la délégation de pouvoirs du Président 

❖ Transformations, créations et suppressions de postes 

❖ Mise à jour de la Charte du télétravail 

❖ Renouvellement de la convention relative à la mise à disposition d’agents du CIG de la Grande 

Couronne pour une mission de Conseil en Organisation et Ressources Humaines 

❖ Vote du budget primitif 2025 - Budget principal 

❖ Vote des taux de fiscalité– Année 2025 

❖ Vote du taux de CFE 2025 (Cotisation Foncière des Entreprises) 

❖ Attribution de compensation provisoire 2025 

❖ Dotation de solidarité communautaire provisoire 2025 

❖ Vote du taux de la taxe d’enlèvement des ordures ménagères pour 2025 (TEOM) 

❖ Avenant 3 - Convention de Maitrise d’ouvrage unique avec la SNCF pour la réalisation des 
extensions ville de la passerelle à la gare de Sainte-Geneviève-des-Bois 

❖ Désaffectation de l’emprise publique de la gare routière de Sainte-Geneviève-des-Bois 
existante et une partie des places de stationnement de la halle de marché  

❖ Avenant n°1 à la Convention de maitrise d’ouvrage unique pour la réalisation du pôle gare de 

Sainte-Geneviève-des-Bois  

❖ Convention de financement des travaux de dévoiement du pôle gare de Saint-Michel-sur-Orge 

avec la SCNF  

❖ Convention de transfert de maîtrise d’ouvrage avec le Département concernant les travaux du 
pôle gare de Saint-Michel-sur-Orge 

❖ Approbation de la convention d’intervention foncière entre l’EPFIF, la commune de Marolles-

en-Hurepoix et Coeur d’Essonne Agglomération  

❖ Approbation de la convention fixant les participations financières relatives à la réalisation de 
la mission d’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) pour l’accompagnement et la coordination 
du Projet Partenarial d’Aménagement (PPA) de la RN20 

❖ Vote du budget primitif 2025 - Budget annexe Base 217 

❖ Convention de mandat entre Cœur d’Essonne Agglomération et la SPL AIR 217 pour le 
recouvrement des recettes liées à la manifestation « Cerfs-volants »  

❖ Approbation de la création et du projet de statuts d'une Société Publique Locale (SPL) nommée 
SORGEM – SERVICES ET TERRITOIRES 

❖ Vote du budget primitif 2025 - Budget annexe « Parcs d’Activités »  

❖ Budget Primitif 2025 du budget annexe « Hôtel d’entreprises »  

❖ Projet d’aménagement de la Base 217 : cession d’un terrain au groupe NIPPON PAINT  

❖ Budget annexe Office de tourisme - Affectation anticipée du résultat 2024 

❖ Vote du Budget Primitif 2025 - Budget annexe Office de tourisme  

❖ Adhésion à ADN Tourisme  

❖ Reconduction de la convention de coopération avec l’association Maison de l’Emploi de 
l’Insertion et de la Formation (MEIF) Paris-Saclay pour la mise en œuvre et le suivi des clauses 
sociales dans les marchés 

❖ Budget annexe Sésame - Affectation anticipée du résultat 2024  

❖ Vote du Budget Primitif 2025 - Budget annexe Sésame 

 

 
  



 

 

❖ Attribution d’un fonds de concours à la commune de Saint-Germain-lès-Arpajon pour la 
transition agricole et alimentaire locale 

❖ Attribution d’un fonds de concours à la commune de La Norville pour la rénovation énergétique 

des bâtiments 

❖ Vote du Budget primitif 2025 – Budget annexe Assainissement 

❖ Budget annexe « Espace Jules Verne » - Affectation anticipée du résultat 2024 

❖ Vote du Budget Primitif 2025 - Budget annexe de l’espace Jules Verne 

❖ Coulée douce : demande d’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité 
publique, et d’une enquête parcellaire conjointe  

❖ Adhésion à la compétence « développement des usages et services numériques » du Syndicat 
Mixte Ouvert Essonne Numérique 

❖ Redevance pour l’enlèvement des ordures ménagères du camping de Villiers sur Orge pour 
l’année 2025 

❖ Demande de prorogation du délai d’exécution de l’Agenda d’accessibilité programmée (ADAP) 
du territoire Nord 

❖ Attribution de l’accord-cadre à bons de commande N° 2025-AO-ECL-001 relatif aux travaux 
neufs et d’exploitation des installations d’éclairage public 

❖ Conventions d’objectifs et de moyens 2025 entre Cœur d’Essonne Agglomération et la Mission 
Locale du Val d’Orge 

❖ Conventions d’objectifs et de moyens 2025 entre Cœur d’Essonne Agglomération et la Mission 

Locale des Trois Vallées 

❖ Approbation des conventions d’objectifs et de financement à conclure avec les crèches 
associatives et parentales du territoire pour l’année 2025 

❖ Conventions de répartition des charges de bâtiments pour les locaux occupés par Cœur 
d’Essonne Agglomération dans le cadre de sa compétence « Petite Enfance » 

❖ Convention triennale d’objectifs et de moyens 2025-2027 entre Cœur d’Essonne 

Agglomération et la « Compagnie Daru-Thémpô »  

❖ Modification des statuts de Cœur d’Essonne Agglomération – rectification d’erreur matérielle 


